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  SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAUVETERRE-DE-GUYENNE 
PROCES VERBAL DU 03 MARS 2020  

 
L'an deux mille vingt, le trois mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de SAUVETERRE-DE-GUYENNE s'est réuni, en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances 
sous la présidence de Monsieur Yves d’Amécourt, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 février 2020.  

 
Présents : M. Yves d’AMECOURT, Mme Marie-José LAWTHER, M. Pierre TOMADA, Mme Sandrine 
COMBEFREYROUX, Mme Sylvie PANCHOUT, Mme Annie ORDRONEAU, M. Luc HERAULT, M. Benoît 
PUAUD, Mme Stéphanie DUBERGA, M. Eric SALLABERREMBORDE, M. Tristan de la RIVIERE, Mme 
Françoise MERY, M Christian BONNEAU, M. Christophe MIQUEU, Mme Fabienne MARQUILLE-
MIRAMBET. 

  

Absents ou excusés : M. Laurent SAUTS, Mme Patricia SCHNEEBERGER-REIGNIER (pv. à Ch 
MIQUEU), M. Serge MAURIN (pv. à Y. d’AMÉCOURT), Mme Gislaine CUROY (pv. à S. PANCHOUT). 

 

 

Monsieur Christophe MIQUEU est désigné secrétaire de séance  

 

Monsieur le Maire demande si les conseillers municipaux ont bien reçu les procès-verbaux des 
séances des 12 novembre 2019 et 10 décembre 2019. Il demande si des observations sont à 
formuler. 

Aucune observation n’étant faite, les procès-verbaux des séances des 12 novembre 2019 et 10 
décembre 2019 sont adoptés à dix-huit (18) voix « pour ». 

 

Monsieur le Maire annonce et commente l’ordre du jour au Conseil Municipal. 

Il propose au Conseil Municipal, qui l’accepte, d’ajouter les points suivants : 

• 2 - Restauration et extension de l’école élémentaire – avenant au lot n° 7 

• 4 – Urbanisme et logement – Projet de Gironde Habitat restauration et aménagement de 
l’immeuble BARRIERE, participation de la commune 

• 5 – Questions diverses : Bilan 2019 de la Graineterie Médiathèque 

 
Pour ce dernier Conseil Municipal, Monsieur le Maire rappelle l’organisation mise en place, depuis 
le début du mandat en 2014, pour les comptes rendus des conseils municipaux qui désignait un 
membre de l’opposition comme secrétaire de séance. 
Cette solution permettait ainsi de valider le compte rendu en amont de l’adoption prévenant ainsi 
de longs rectificatifs en début de séance. Cette organisation pourrait servir d’exemple dans d’autres 
collectivités.  
 
Monsieur Miqueu confirme que cette formule a montré son efficacité durant le mandat pour faciliter 
l’adoption des comptes rendus et se félicite de la bonne intelligence collective en ce domaine. 
 
 
 
1 – BUDGETS COMMUNAUX 2020 
 
 

COMPTES ADMINISTRATIFS (CA) ET COMPTES DE GESTION (CG) 2019 

 

 

• Comptes de gestion (CG) et Comptes Administratifs (CA) de l’exercice 2019 – délibération 
2020-03-01 

 
Monsieur le Secrétaire Général présente au Conseil Municipal les Comptes de gestion (CG) et 
Comptes Administratifs (CA) de l’exercice 2019 pour les trois budgets communaux :  

• Régie des transports (budget annexe),  
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• Régie d’Assainissement collectif (budget annexe),  

• Budget principal de la commune 

Monsieur le Maire précise que les Comptes de Gestion, réalisés par la Trésorerie (comptable de 
la DGFIP) et les Comptes Administratifs, réalisés par les services municipaux (ordonnateur), sont 
concordants et reflètent les réalisations de l’exercice 2019 du 1er janvier au 31 décembre. 

 
Monsieur le Maire se retire des débats et du vote en quittant la salle du Conseil Municipal pendant 
l’examen et les échanges sur les CA et CG 2019.  
La présidence de l’assemblée est assurée par Madame Annie ORDRONEAU, doyenne de 
l’assemblée. 
 
 

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

DEPENSES ou 

DEFICIT

RECETTES ou 

EXCEDENT

Résultat reporté -  €                            652 181,92 €                392 573,08 €              -  €                          392 573,08 €             652 181,92 €                   

Opération de l'exercice 1 944 763,32 €          2 417 401,02 €            3 069 963,16 €            1 888 076,13 €         5 014 726,48 €          4 305 477,15 €              

TOTAUX 1 944 763,32 €          3 069 582,94 €          3 462 536,24 €           1 888 076,13 €         5 407 299,56 €         4 957 659,07 €             

R ésultat  de C lô ture -  €                1 124 819,62 €   1 574 460,11 €    -  €               449 640,49 €    -  €                   

Restes à réaliser 529 962,19 €               967 254,12 €           529 962,19 €              967 254,12 €                  

TOTAUX CUM ULES -  €                            1 124 819,62 €             2 104 422,30 €            967 254,12 €           979 602,68 €             967 254,12 €                  

R ESULA T S D EF IN IT IF S -  €                1 124 819,62 €   1 137 168,18 €    -  €               12 348,56 €      -  €                   

 

Résultat reporté 163 650,63 €               -  €                              41 929,07 €              -  €                            205 579,70 €                 

Opération de l'exercice 117 009,72 €              174 099,81 €                210 640,69 €               52 454,05 €             327 650,41 €              226 553,86 €                 

TOTAUX 117 009,72 €              337 750,44 €              210 640,69 €               94 383,12 €              327 650,41 €              432 133,56 €                  

R ésultat  de C lô ture -  €                220 740,72 €    116 257,57 €      -  €               -  €                104 483,15 €        

Restes à réaliser 84 624,64 €                 55 546,00 €             84 624,64 €               55 546,00 €                   

TOTAUX CUM ULES -  €                            220 740,72 €              200 882,21 €               55 546,00 €             84 624,64 €               160 029,15 €                   

R ESULA T S D EF IN IT IF S -  €                220 740,72 €    145 336,21 €      -  €               -  €                75 404,51 €         

Résultat reporté 53,57 €                       -  €                             -  €                              21 476,35 €              53,57 €                        21 476,35 €                    

Opération de l'exercice 39 942,59 €               43 243,02 €                9 737,87 €                   15 381,92 €               49 680,46 €               58 624,94 €                   

TOTAUX 39 996,16 €                43 243,02 €                9 737,87 €                   36 858,27 €             49 734,03 €               80 101,29 €                     

R ésultat  de C lô ture -  €                3 246,86 €        -  €                 27 120,40 €     -  €                30 367,26 €        

Restes à réaliser -  €                            -  €                                

TOTAUX CUM ULES -  €                            3 246,86 €                   -  €                              27 120,40 €              -  €                            30 367,26 €                   

R ESULA T S D EF IN IT IF S -  €                3 246,86 €        -  €                 27 120,40 €     -  €                30 367,26 €        

Résultat reporté 53,57 €                       815 832,55 €               392 573,08 €              63 405,42 €             392 626,65 €             879 237,97 €                 

Opération de l'exercice 2 101 715,63 €            2 634 743,85 €          3 290 341,72 €            1 955 912,10 €          5 392 057,35 €         4 590 655,95 €             

TOTAUX 2 101 769,20 €           3 450 576,40 €          3 682 914,80 €            2 019 317,52 €         5 784 684,00 €         5 469 893,92 €             

R ésultat  de C lô ture -  €                1 348 807,20 €  1 663 597,28 €  -  €               314 790,08 €    -  €                   

Restes à réaliser -  €                            -  €                             614 586,83 €               1 022 800,12 €         614 586,83 €              1 022 800,12 €               

TOTAUX CUM ULES -  €                            1 348 807,20 €           2 278 184,11 €              1 022 800,12 €         929 376,91 €              1 022 800,12 €               

R ESULA T S D EF IN IT IF S -  €                1 348 807,20 €  1 255 383,99 €  -  €               -  €                93 423,21 €         

EN SEM B LE

LIB ELLE

F ON C T ION N EM EN T IN VEST ISSEM EN T

C UM UL du B udget P rincipal et  des Services A nnexes

C o mpte administrat if  principal

Service de l'A ssainissement

R égie des T ranspo rts 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par dix-sept (17) voix « pour », adopte les Comptes 
Administratifs et Comptes de Gestions 2019 pour les 3 budgets communaux : 

• Régie des transports (budget annexe),  

• Régie d’Assainissement collectif (budget annexe),  

• Budget principal de la commune 

 
 
Monsieur le Maire signale que la commune de sauveterre de Guyenne s’est portée volontaire, en 
2019, pour l’expérimentation du CFU, Compte Financier Unique (fusion du Compte Administratif 
établit par la collectivité et du Compte de Gestion établit par la Trésorerie). La candidature de la 
commune a été retenue pour la phase 2 (à partir de 2021). 
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AFFECTATIONS DES RESULTATS 2019 DANS LES BUDGETS PRIMITIFS 2020 

 

• Régie des transports - Affectation du résultat – délibération 2020-03-02 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les CA et CG 2019 de la Régie du Transport et 
propose les affectations de résultats au BP 2020 : 

 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par dix-huit (18) voix « pour », adopte l’affectation 
du résultat 2019 au sein du budget annexe 2020 de la régie des transports. 

 

 

• Régie d’assainissement – Affectation du résultat – délibération 2020-03-03 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les CA et CG 2019 de la Régie d’Assainissement 
collectif et propose les affectations de résultats au BP 2020 : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par dix-huit (18) voix « pour », adopte l’affectation du 
résultat 2019 au sein du budget annexe 2020 de la régie d’assainissement. 

 

 

• Budget principal – Affectation du résultat - délibération 2020-03-04 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les CA et CG 2019 du budget principal de la 
Commune et propose les affectations de résultats au BP 2020 : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par dix-huit (18) voix « pour », adopte l’affectation du 
résultat 2019 au sein du budget principal 2020 de la commune. 

 

 

BUDGETS PRIMITIFS (BP) 2020 

 

• Régie des Transports et Régie d’Assainissement – Budgets 2020 – délibération 2020-03-05 

 

➢ Régie des transports 

 

Les crédits ouverts au budget primitif ont été ajustés sur la base des crédits consommés en 2019 
et des recettes et dépenses 2020 estimées. 

 

Le budget 2020 s’équilibre en recettes et en dépenses : 

 

- en section de fonctionnement à la somme de : 55 178,77 € 

- en section d’investissement à la somme de : 42 502,32 € 

 

Monsieur le Maire rappelle la gratuité du transport scolaire de Sauveterre avec aucunes recettes 
de fonctionnement, liée à ce service, facturée aux familles.  

Il signale une nouvelle particularité de ce budget avec le changement, en année pleine, des 
modalités de financement (paiement et remboursement) du service entre la commune (Autorité 
Organisatrice secondaire : AO2) et la Région Nouvelle Aquitaine (titulaire de la compétence). Ces 
modalités sont très complexes et l’harmonisation sur tout le territoire de la région est une « usine 
à gaz ». 

 

Monsieur Christophe MIQUEU signale que ces difficultés d’harmonisation sont une conséquence 
de la fusion des régions. Concernant les transports, Monsieur Christophe MIQUEU fait valoir que 
le coût pour les familles apparaît sur une autre ligne, dans le budget principal, en recette de 
fonctionnement (70688), et qu’il n’y a malheureusement plus de gratuité en la matière à Sauveterre 
depuis qu’elle a été supprimée au cours du mandat. 
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➢ Régie de l’Assainissement collectif 

 

Monsieur le Maire rappelle que le budget de la régie Assainissement est établi en hors taxe (€ HT). 

 

Les crédits ouverts au budget primitif ont été ajustés sur la base des crédits consommés en 2019 
et des recettes et dépenses 2020 estimées. 

 

Le budget 2020 s’équilibre en recettes et en dépenses : 

- en section de fonctionnement à la somme de : 260 915,06 € 

- en section d’investissement à la somme de : 370 807,69 € 

 

 
 

 

 

• Budget Principal de la commune – BP 2020 – délibération n° 2020-03-06 

 

Les crédits ouverts au budget primitif ont été ajustés sur la base des crédits consommés en 2019 
et des estimations de recettes et dépenses pour l’année 2020. 

 

Le budget 2020 s’équilibre en recettes et en dépenses : 

 

- en section de fonctionnement à la somme de : 2 536 974,00 € 

- en section d’investissement à la somme de : 4 118 426,30 € 
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Monsieur le Maire remercie les élus, les adjoints, les membres des commissions et les services 
municipaux pour ce travail de recensement des besoins et d’évaluation des recettes et dépenses 
pour l’exercice 2020. 

 

Monsieur Tristan de la RIVIERE signale que les frais de représentation pour les élus (Maire et 
adjoints) sont nuls (0 €) pour 2019. Il souligne l’exemplarité de l’exécutif municipal en la matière et 
précise que cela est loin d’être le cas dans toutes les collectivités. 

 

Monsieur le Maire et Monsieur le Secrétaire Général présentent et commentent différents tableaux 
et graphiques qui font le point sur la situation financière de la collectivité et son évolution depuis 
2008. Ce bilan est une base de travail (état des lieux 2020) pour les futurs élus : 
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❖ Tableau de l’évolution de la dette consolidée sur l’ensemble des 5 budgets (commune et 
CCAS). 
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❖ Présentation de l’évolution de la masse salariale corrigée (Commune et CCAS) 

 

 
 

 
 

* estimations pour 2020 (budgets primitifs) 
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❖ Evolution des subventions (commune et CCAS) accordées aux associations (2007-2020) 

 

 
 

 
 
* : 40ème anniversaire de « Sauveterre fête ses vins » 

** Livre sur "Sauveterre" (ASPECTS) 

*** Prévisions pour 2020 (Budgets Primitifs) 

 

 

❖ Présentation et valorisation du patrimoine communal 
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Bâtiments Année acquisition Valeur indicative Loyers / an Etat

Hôtel  de vi l le 300 000.00 € 0.00 € Bon

Immeuble de la  Poste (4 niveaux) 2011 450 000.00 € 29 248.00 € Bon

Comptoir de la  Bastide 80 000.00 € 4 716.00 € Bon

Maison des  artisans 150 000.00 € 0.00 € Moyen

Médiathèque 2014 250 000.00 € 0.00 € Très  bon

Sal le des  fêtes  St Romain 250 000.00 € 0.00 € Bon

Garage porte St Romain 2020 126 000.00 € 10 560.00 € Moyen

Maison de Cami l le 2010 0.00 € 0.00 € Bon

Cabinet Médica l  Communal 700 000.00 € 54 854.00 € T. bon

Ancienne Trésorerie 150 000.00 € 3 852.00 € Bon

Ecole maternel le 300 000.00 € 0.00 € Moyen

Garage "Musset" (rue Ste Catherine) 2019 10 000.00 € 0.00 € T. mauvais

Presbytère 120 000.00 € 0.00 € Moyen

Chambre de passage / sa l le paroisse 50 000.00 € 0.00 € Bon

Maison "Aznarez" (Porte St Léger) 2012 0.00 € 0.00 € T. Mauvais

43-43 bis  rue St Léger (2 logements) 260 000.00 € 15 558.00 € Bon

Club des  a inés 120 000.00 € 0.00 € Bon

Ecole élémentaire 800 000.00 € 0.00 € T. bon

7 rue Saubotte (logement MAM) 120 000.00 € 7 200.00 € T. bon

Acien restaurant scola i re (rue des  3 bourdons) 0.00 € 0.00 € Moyen

Maison Brugères 200 000.00 € 0.00 € T. bon

4 gîtes  + loca l  Amis  de la  Bastide 160 000.00 € 0.00 € Moyen

Moul in des  aynes  (ACCA) 2016 120 000.00 € 0.00 € Moyen

Ancien foyer St Léger 20 000.00 € 0.00 € T. mauvais

Atel iers/garage Service Technique 300 000.00 € 0.00 € Bon

STEP Sauveterre 0.00 € 0.00 € Moyen

STEP Rouss i l lon 0.00 € 0.00 € T. bon

Peti te gare (WC) 0.00 € 0.00 € Bon

Sal le cul turel le S, VEIL 500 000.00 € 0.00 € T. bon

Ecole de mus ique 100 000.00 € 0.00 € T. bon

Gymnase 200 000.00 € 0.00 € Moyen

Club house tennis 10 000.00 € 0.00 € Bon

Club house pétanque + terra ins 10 000.00 € 0.00 € Moyen

Stade BAZZANI 0.00 € 0.00 € T. bon

Stade Jacques  BARRIERE 0.00 € 0.00 € T. bon

Antenne FREE (s tade J. BARRIERE) 0.00 € 4 000.00 €

Antenne RE2M (s tade J. BARRIERE) 0.00 € 4 000.00 €

Convention occupation : baraque à  fri tes 1 800.00 €

Egl ise N-D SdG 0.00 € 0.00 €

Egl ise St Chris tophe de Puch 0.00 € 0.00 €

Egl ise St Romain 0.00 € 0.00 €

Egl ise St Léger 0.00 € 0.00 €

Porte St Romain 0.00 € 0.00 €

Porte St Léger 0.00 € 0.00 €

Porte Saubotte 0.00 € 0.00 €

Porte Lafont 0.00 € 0.00 €

RA Pringis 1986/2001 2 000 000.00 € 204 000.00 € Bon

TOTAL 7 856 000.00 € 339 788.00 €

Bilan et valorisation du patrimoine - Commune et CCAS

 
 
Monsieur le Maire signale que ce tableau représente l’ensemble du patrimoine communal, la valeur 
des bâtiments (lorsque celle-ci est estimable) et les revenus locatifs de certains bâtiments. 
 
Monsieur Benoit PUAUD fait remarquer que ce tableau fait bien apparaitre la valeur des bâtiments 
et plus particulièrement leur « état » ce qui est important pour éviter les « dettes en nature » (toiture 
en ruine, normes non-respectées…) invisibles comptablement.  
 
Monsieur le Maire précise qu’il important d’établir un tel tableau au moment de changement de 
municipalité, et qu’il peut évoluer en permanence (date d’acquisition, des travaux et de vente). Il 
ajoute qu’il est important de mettre ne parallèle la valeur du patrimoine de la commune et le 
montant de la dette. 
 
Monsieur Eric SALLABERREMBORDE demande quelle sera l’utilisation du parking urbain sous 
l’école. 
Monsieur le Maire signale que ce parking sera composé de 6 places et suggère que ces places 
puissent être mises à disposition des employés municipaux arrivant de l’extérieur afin de libérer 
autant de places dans les rues du centre-ville ou sur la place et de facilité ainsi l’accès aux 
commerces et services en journée. Actuellement, le parking sert de stockage pour du matériel à 
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trier (bibliothèque de l’école…), ainsi, la prochaine mandature décidera définitivement de l’avenir 
et de l’affectation de ce parking. 
 
Monsieur Christophe MIQUEU demande pourquoi le bâtiment de la mairie n’est estimée qu’à 
300 000 €. 
Monsieur le Maire précise que l’estimation réalisée correspond à une estimation dans le cas d’une 
vente. C’est pour cette raison, aussi, que certains immeubles sont estimés à zéro comme les 
églises ou les portes fortifiées. 
 
Monsieur Christophe MIQUEU demande une intervention avant le vote des budgets au nom du 
groupe « Sauveterre pour tous ». Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur Christophe 
MIQUEU. 

 

Monsieur Christophe MIQUEU remercie la majorité sortante et les services municipaux pour la 
transmission en amont de la séance des éléments budgétaire. Il souligne le travail effectué et la 
pédagogie pour la présentation des comptes administratifs et de gestion 2019 et des budgets 
primitifs 2020.  

Néanmoins, il signale en accord avec son groupe, comme évoqué lors du Conseil d’Administration 
du CCAS qui a précédé le Conseil Municipal ce jour, qu’ils ne souhaitent pas que ces BP 2020 
soient votés ce jour à quelques jours des élections municipales du 15 mars 2020. 

En effet, Monsieur Christophe MIQUEU estime, sur un plan démocratique, que le vote du budget 
doit être laissé à la nouvelle municipalité qui disposera de temps, jusqu’au 30 avril 2020, pour voter 
les BP 2020. 

Le vote du budget est une chose importante et symbolique pour une nouvelle équipe. Aussi, par 
respect pour les nouveaux membres élus, il préfèrerait reporter l’adoption des BP 2020 après les 
élections municipales. 

 

Monsieur le Maire rappelle son expérience malheureuse lors de la première mandature en 2008, 
où la préparation puis le vote des budgets ont dû être effectués dans l’urgence car rien n’avait été 
préparé par l’équipe sortante.  

 

Il rappelle que le lendemain de l’élection du nouveau Conseil Municipal, Monsieur Pierre TEULET, 
Maire sortant, a fait fonctionner la broyeuse dans son bureau pour détruire des documents. Il a 
laissé pour toutes archives des sacs poubelles avec du papier broyer dedans. D’ailleurs, depuis 
cette date la broyeuse ne fonctionnait plus et nous n’en avons pas racheté.  

 

Lors de sa rapide rencontre avec Monsieur Pierre TEULET, Maire sortant, avant l’installation du 
nouveau Conseil Municipal, en présence de Monsieur Benoit PUAUD, le Maire sortant s’est bien 
gardé de nous informer de la situation financière de la commune. Il n’y avait pas non-plus de projets 
engagés. Puis il nous a expliqué que le mandat de maire était très intéressant, à l’exception de la 
gestion des ressources humaines qui était un fardeau.  

 

A la suite, nous avons découvert qu’il n’y avait pas de trésorerie suffisante pour payer les salaires 
des agents le mois suivant, que les travaux des lits de séchage de boue (STEP) n’étaient pas 
financés (subvention non acquise et absence d’emprunt), ou encore, que le bus communal ne 
passerait pas le prochain contrôle technique.  

 

Il a fallu, dans l’urgence, convoquer le conseil municipal pour réaliser une ligne de trésorerie et un 
emprunt pour financer les lits de séchages des boues de la station d’épuration, commander un 
audit des finances à la TRESORERIE qui a été présenté en séance publique, rechercher un bus 
pour la rentrée de septembre et emprunter pour le financer, et écrire à l’agence de l’eau pour 
plaider la cause de la commune. 

 

Monsieur le Maire précise que les nouvelles équipes élues ont beaucoup d’autres éléments à 
appréhender juste après une élection (délégations, syndicats, règlement intérieur…), et ne 
connaissent pas forcement le fonctionnement interne d’une collectivité et les mécanismes 
financiers.  
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Monsieur le Maire considère que c’est un service à rendre aux nouveaux élus de préparer le 
budget, d’autant plus que celui-ci est modifiable et amendable à souhait après l’élection. En effet, 
le vote du budget ne veut pas dire verrouiller le budget, car à tout moment des décisions 
modificatives (DM) peuvent être apportées si besoin tout au long de l’année par les élus. 

Le budget, établi en amont des élections, simplifie la tâche pour les successeurs. 

Il précise que toutes les grandes collectivités agissent ainsi (Région, Département, Commune…) 
et que ce calendrier avait été mis en œuvre en début d’année 2014 pour la commune et la 
Communauté de Communes (CdC) du Sauveterrois, en amont des municipales de mars 2014. 

 

Madame Stéphanie DUBERGA signale qu’effectivement le 1er budget, était « du chinois » et qu’il 
semble très compliqué d’appréhender sereinement un votre de budget après seulement un mois 
de mandat.   

Monsieur le Maire approuve la remarque de Madame Stéphanie DUBERGA. 

 

Monsieur Christophe MIQUEU regrette que Monsieur le Maire revienne une nouvelle fois sur la 
situation d’il y a 12 ans et relance une polémique inutile, et ce, de manière très incorrecte et 
irrespectueuse à l’égard du Maire sortant de l’époque, Monsieur Pierre TEULET. 

Monsieur Christophe MIQUEU signale que le budget a été totalement préparé par les élus sortants 
et les services et qu’il n’y aura donc pas de difficulté pour voter ce budget en avril 2020. 

 

Monsieur le Maire lui répond qu’il est normal que les élus qui ont œuvré à cette préparation 
budgétaire votent le budget qu’ils ont préparé.  

 

Dans le même ordre d’idée, Madame Marie-José LAWTHER évoque le travail considérable 
effectué ces derniers mois sur les archives communales pour lequel une personne a été 
temporairement recrutée pour établir un tableau de classement et de recherche. Elle précise que 
ce tableau sera utile pour le recollement des archives lors de changement de mandature et pour 
clarifier les choses. Elle rappelle qu’en 2008, les archives étaient entassées dans la cave pour une 
part et éparpillées dans les services pour une autre part. 

 

Après échange de vues, le Conseil Municipal, à quatorze (14) voix « pour » et quatre (4) « non-
participation au vote » (C. BONNEAU, P. SCHNEEBERGER-REIGNIER, C. MIQUEU, F. 
MARQUILLE-MIRAMBET), adopte et valide, à l’unanimité : 

 

➢ les budgets annexes primitifs 2020 (BP 2020) de la régie d’assainissement collectif et de la 
régie du transport – délibération n° 2020-03-05 

➢ le budget primitif 2020 (BP 2020) de la commune (budget principal) – délibération n° 2020-
03-06 

 
 

• Emprunt acquisition garage « Lasseville » Porte St Romain, vente Sarrion/Commune – 
délibération 2020-03-07 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n°2019-12-04 du 10/12/2019 relatif à l’acquisition, par 
la commune, du garage automobile « LASSEVILLE » (parcelle AX 619) à M/Mme SARRION pour 
un prix de 126 000 €. 

 

Monsieur Christian BONNEAU demande si Monsieur LASSEVILLE reste toujours locataire et 
indique que s’il quitte cette location, il n’y aura plus de compensation financière pour la commune. 

 

Monsieur le Maire signale que pour l’instant il reste locataire conformément aux dispositions du 
bail locatif repris par la commune à M/Mme Sarrion. Il pourrait y avoir un changement de locataire 
en cas de cession du bail à un autre professionnel. En l’absence de locataire (fin de bail sans 
repreneur par exemple), la commune pourra remettre en location l’immeuble ou envisager 
l’aménagement des abords de la Porte Saint Romain. 
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Il précise que pour les besoins de financement de l'opération, il est opportun de recourir à un 
emprunt d'un montant de 126 000,00 EUR sur 15 ans qui sera compensé par les recettes du bail 
locatif en cours (loyer de 880 €/mois). 

Une consultation a été lancée pour réaliser cet emprunt et deux organismes bancaires (Crédit 
Agricole et Banque Postale) ont remis une offre. 

 

Le Conseil Municipal examine les différentes offres et prend connaissance de l'offre de 
financement la mieux-disante, et des conditions générales version CG-LBP-2020-10 qui y sont 
attachées, proposée par La Banque Postale : 

 
Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt réalisé 

Score Gissler : 1A  

Montant du contrat de prêt : 126 000,00 EUR 

Durée du contrat de prêt : 15 ans 

Objet du contrat de prêt :  financer les investissements 

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/05/2035 

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.  

Montant : 126 000,00 EUR 

Versement des fonds : à la demande de l'emprunteur jusqu'au 27/04/2020, en une fois avec versement 
automatique à cette date 

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,790 % 

Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours 

Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité annuelle  

Mode d'amortissement : échéances constantes 

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du montant du 
capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 

Commission d'engagement : 200,00 EUR 

 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

Le Maire, représentant légal de l'emprunteur est autorisé à signer l'ensemble de la documentation 
contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par dix-huit (18) voix « pour », valide cette offre de 
prêt de la Banque Postale et autorise Monsieur le Maire à signer les différentes pièces. 

 

 

 

2 – RESTRUCTURATION ET EXTENSION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE 

 

• Avenants aux marchés de travaux 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les projets d’avenants aux marchés de travaux 
en cours relatifs à la restructuration et l’extension de l’école élémentaire de Sauveterre-de-
Guyenne. 

 

Ces avenants aux lots 7 (Plâtrerie) et 13 (VRD) sont justifiés par des évolutions apparues en cours 
de chantier : 

- coffrage des IPN de l’ancien restaurant scolaire 

- reprise de voirie rue Saubotte 

- augmentation de la taille des arbres plantés dans la cour de récréation 

- … 

 

Ces avenants sont répartis en fonction des 5 phases de l’opération 

 
Zone A (cuisine, BCD, préau, parking) 

Zone B (logement R+1) 

Zone C (salle activités et préau) 

Zone D (bâtiment principal / 3 niveaux) 

Zone E (cour de récréation) 
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Conseil Municipal du 03/03/2020 

Lot 
n° 

Entreprise Phase (zone) Avenant n° Montant € HT 

7 GETTONI A 1 2 902,00 € 

7 GETTONI D 1 -1 480,50 € 

13 COLAS B 1 7 736,85 € 

13 COLAS D 1 -5 050,25 € 

13 COLAS E 1 7 823,34 € 

Total  11 931,44 € 
 

 

Après échange de vues, le Conseil Municipal, à quatorze (14) voix « pour » et quatre (4) 
« abstention » (C. BONNEAU, P. SCHNEEBERGER-REIGNIER, C. MIQUEU, F. MARQUILLE-
MIRAMBET), valide les avenants présentés (+ 11 931.44 € HT) et autorise Monsieur le Maire à 
signer ces avenants 

 

 

 

3 – EXTENSION DU CABINET MEDICAL (Phase 3) 

 

• Avenant n°1 aux marchés de maitrises d’œuvres (MOE) – délibération 2020-03-09 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’à l’issue de l’étude, niveau APS, de l’extension 
du cabinet médical communal, le maitre d’ouvrage (architecte), Monsieur Christian PRADAL, 
propose :  

- de prendre en compte les études supplémentaires induites par les demandes de modifications 
de programme formulées par le maitre d’ouvrage 

- de modifier l’enveloppe financière prévisionnelle initialement d’un montant de 240 000.00 € HT 
qui passe à 295 595.00 € HT au niveau APS 

- de modifier le montant de la rémunération de la maîtrise d’œuvre pour prendre en compte les 
modifications apportées au programme suivant « Coût Prévisionnel des travaux niveau APS ». 

 

Enveloppe financière prévisionnelle marché du 12/08/2019   240 000.00 € HT 

Estimation des travaux         295 595.00 € HT 
(suivant évolution du coût de l’opération du 20/01/2020) 

Forfait de rémunération maitrise d’œuvre         21 000.00 € HT 

 

Après échange de vues, le Conseil Municipal, à dix-huit (18) voix « pour » : 

➢ donne son accord et valide l’avenant n° 1 de la maitre d’œuvre pour l’extension du cabinet 
médical communal 

➢ autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant 

 

 

 

4 – URBANISME ET LOGEMENT 

 

• Levée de l’emplacement réservé n°11 – délibération 2020-03-10 

 

Monsieur Tristan de la RIVIERE demande à se retirer physiquement de l’assemblée. 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la volonté d’un administré (sollicitation par 
courrier en date du 21/02/2020) d’acquérir la parcelle AX 355 à l’angle de la Rue du Petit Bordeaux 
et de la rue de la Tour. Il s’avère que cette parcelle fait partie de la liste des emplacements réservés 
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par la commune dans son PLU. Pour accéder à la demande de cet administré l’emplacement 
réservé (n° 11) doit être levé par la commune. 

 

Monsieur le Maire rappelle que cet emplacement se situé dans une zone d’urbanisation et que 
Madame l’Architecte des Bâtiments de France ne souhaite pas la création de parking sur cette 
zone. 

 

Une première levée de cet emplacement réservé n°11 avait déjà eu lieu en janvier 2014 
(délibération n° 2014-01-02) mais le projet de l’artisan n’avait finalement pas abouti. 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil Municipal de délibérer pour lever l’emplacement 
réservé n° 11. 

 

Après échange de vues, le Conseil Municipal à dix-sept (17) voix « pour », donne son accord, pour 
la levée de l’emplacement réservé au PLU n° 11 de ladite parcelle et d’engager la procédure 
nécessaire. 

 

 

• Projet de Gironde Habitat sur un immeuble rue Saint-Romain – délibération 2020-03-11 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du souhait des petits enfants de Mme Monique 
BARRIERE, placée sous habilitation familiale et désormais résidente à l’EHPAD du Bon Pasteur 
de Saint Brice, de vendre l’immeuble situé à l’angle de la Rue St Romain et de la Rue Notre Dame 
(parcelle n° AX 173). 

 

La demande a été portée à la connaissance de Gironde Habitat qui souhaiterait se porter 
acquéreur de cet immeuble et de le réhabiliter.  

 

Monsieur le Maire présente le 1er programme de réhabilitation de l’immeuble envisagé qui 
comprendrait environ 10 logements en centre-ville (du T1 au T4). Ce projet serait autofinancé par 
Gironde habitat, mais Gironde Habitat ne peut pas dépasser la somme de 80 000 € net vendeur 
pour cet achat ce qui est inférieur à la demande de la famille. Aussi, le bailleur social recherche 
des financements complémentaires leur permettant de limiter leur taux de fonds propres à 25 % 
et de majorer si possible l’offre d’achat à la famille BARRIERE. 

 

De ce fait Gironde Habitat demande si la commune de Sauveterre-de-Guyenne envisagerait une 
éventuelle subvention (20 000 € environ pour revaloriser l’offre d’achat de Gironde Habitat aux 
vendeurs) pour permettre l’équilibre financier de l’opération et ainsi favoriser la réhabilitation de 
cet immeuble vacant. 

 

Il semble qu’un investisseur privé ne puisse entreprendre une telle réhabilitation, aussi, seul un 
bailleur social ou une société peut créer ce projet qui redynamiserait le centre-ville. 

La commune souhaite jouer uniquement un rôle de facilitateur (entre les vendeurs et le bailleur 
social Gironde Habitat) pour permettre la réalisation de ce programme en centre bourg. 

 

Monsieur le Maire précise que ni l’acquisition foncière de l’immeuble, ni les travaux et la gestion 
locative ne serait portés sous la maitrise d’ouvrage communale.  

 

Le projet présenté ne prévoyant aucun emplacement de parking, Monsieur Benoit PUAUD signale 
que ces logements peuvent être utiles à des personnes ne possédant pas de véhicule qui souhaite 
avoir un logement en centre-ville à proximité de tous les commerces et services. 

Madame Françoise MERY souligne que les difficultés de stationnement sont importantes dans le 
centre bourg. 

Monsieur le Maire signale que cette question devra être étudiée à l’occasion de l’aménagement 
du bourg (CAB n°2) afin de repenser la circulation et le stationnement. 

 

Monsieur le Maire indique qu’il est dans l’intérêt de la commune que l’ensemble des logements 
vides soient rénover et particulièrement cette maison qui est en très mauvais état. 
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Monsieur Eric SALLABERREMBORDE demande dans quel délai ce projet serait achevé. 

Monsieur le Maire signale que ce projet sera réalisé dans les 2 ans environs. 

 

Monsieur Christophe MIQUEU fait remarque que ce projet social urbain est intéressant, en 
espérant que les logements soient habités par les administrés sans véhicule, ce qui est compliqué 
à garantir. Il approuve les remarques concernant les enjeux de stationnement. 

 

Après échange de vues, le Conseil Municipal, à dix-huit (18) voix « pour », donne son accord, pour 
une participation de la commune de 20 000 € (subvention à Gironde Habitat) dans le projet de 
réhabilitation de l’immeuble BARRIERE sis à l’angle de la Rue St Romain et de la Rue Notre 
Dame. 

 

 

• Approbation du Scot du Sud Gironde 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’approbation du Scot Sud Gironde par le 
Syndicat Mixte du Sud Gironde dans sa délibération du 18 février 2020. 

 

 

• Modification n° 2 du PLU – délibération 2020-03-12 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le calendrier, les besoins et la procédure de 
modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Sauveterre-de-Guyenne 

 

Considérant que les résultats de l’enquête publique justifient quelques rectifications mineures du 
PLU modifié tel qu’il a été présenté à l’enquête : 

• adaptation du règlement et zonage (UC1) pour créer une résidence intergénérationnelle à 
Pringis  

• réduction de la zone Ne1 (STECAL) pour tenir compte partiellement de l’avis de l’Etat au 
titre la demande dérogation à l’urbanisation limitée 

 

Considérant que le PLU modifié tel qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé. 

 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide, à 
dix-huit (18) voix « pour », d'approuver la modification n°2 du PLU telle qu'elle apparaît au dossier 
annexé à la présente délibération et qui porte notamment sur les points suivants : 

 

• suppression des secteurs AH et NH en zone A et H 

• reclassement d’une zone UE en UC1 pour permettre une opération d’extension de la 
RPA Pringis et la création d’une résidence intergénérationnelle 

• reclassement d’une zone Ne et zone Ne1 pour permettre la création d’équipements par 
des structures privées 

• ajustement du règlement des zones UA et UB pour le maintien des linéaires 
commerciaux 

• transformation de la zone 1Aux en zone UX 

• changement de destination des constructions en zone A et N 

• modifications diverses communes à toutes les zones 

• mise à jour des emplacements réservés 

• suppression d’une servitude d’urbanisme 
 

 

 

5 – QUESTIONS DIVERSES 

 

• Bilan 2019 Graineterie-Médiathèque  
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Madame Sandrine COMBEFREYROUX présente au Conseil Municipal le bilan de la Graineterie/ 
Médiathèque pour 2019. 
 
Depuis l’ouverture de la médiathèque en octobre 2017, on peut constater une augmentation 
considérable de ses adhérents : adhérents qui ont doublé de 493 en 2017 à 819 en 2019 ! 
 
La Médiathèque possède un fonds de 5 853 ouvrages (ouvrages, livres, jeux, DVD, Musique et 
livre audio,…) en permanence renouveler par des acquisitions propres à la Médiathèque et par les 
prêts de la BDP (Bibliothèque Départementale de Prêts). 
 
En 2019, 12 537 prêts (tous ouvrages confondus) ont été enregistrés, ainsi que 7 003 
fréquentations avec la classe d’âge de 15-64 ans en progression depuis plusieurs années. 
 
Les animations proposées progressent : animation de Noël, Halloween, cinéma, ciné surprise, 
kamis tapis, herbier numérique, animations des classes de Sauveterre et des regroupements 
proches, tricothèque, et autres animations ponctuelles. 
 
Madame Sandrine COMBEFREYROUX félicite et remercie les agents en charge de la 
Médiathèque pour leur implication au sein de la structure. 
. 
 

• Elections municipales 2020 
 

Monsieur le Maire rappelle les élections municipales le 15 mars prochains et demande aux deux 
représentants de groupes d’établir les permanences des tenues des bureaux de vote. Il signale 
que la commune comporte 1 410 électeurs français inscrit et 17 électeurs européens. 
 
 

AGENDA  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30. 

Mars 2020  Heure(s) 

04 Mars Concours meilleure baguette -salle des fêtes St Romain  

07 Mars Quine Pétanque – Salle Simone Veil  

14 Mars Quine Tennis de table – Salle S. VEIL  

15 Mars Elections municipales : 1er tour – Salle St Romain 8h-18h 

21 Mars Théâtre des Salinières – Salle Simone Veil 20h30 

22 Mars Quine Tennis – Salle S. VEIL 15h 

28 Mars Quine Sapeurs-pompiers – Salle S. VEIL  

   

Avril 2020   

3 et 4 avril Bourse aux vêtements FCPE – Salle saint Romain  

4 avril  Quine Club des Aînés ruraux - Salle Simone Veil  

11 Avril Soirée Reggae Dub- Salle Simone Veil 19h 

14 avril Carnaval Ecole Maternelle  

17 Avril Théâtre des Salinières – Salle Simone Veil 20h30 

18 Avril Concert Jam Session – salle Simone Veil 20h00 

22 Avril Collecte de Sang EFS – Salle saint Romain 16H-19H 

25 Avril Quine Pétanque – Salle Simone Veil  

   

MAI 2020   

15 Mai LOCO TOUR avec Le groupe Sangria Gratuite Salle Simone Veil 19H 


